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J Monsieur le President, ~ 
I . . ~ 
I II me plait de vous adresser les felicitations sinceres du Royaume du Maroc pour ~ 
~ ~ 
~ votre accession a Ia Presidence de cette 2eme Conference des Etats Parties a Ia ~ 
~ ~ .. ~ Convention sur les armes a sous munitions. L'engagement de votre pays pour les causes ~ 

I humanitaires, ainsi que vos qualites humaines et professionnelles sont autant de gages i 
I pour assurer Ia reussite des travaux de cette Conference. Je vous prie, Monsieur le 1 
I Ministre, de convier au Gouvernement et au peuple libanais, frere, les vifs ~ 
l ~ 1 remerciements et le temoignage de reconnaissance de rna delegation. pour l'accueil ~ 

~ chaleureux et l'hospitalite dont ils nous ont entoures depuis notre arrivee a Beyrouth. ~ 
~ ~ 
~ ~ 1 Monsieur le President, ~ 
~ P. 
~ # 1 La tenue cette deuxieme Conference des Etats Parties a Ia Convention sur les ~ 
~ ~ 
~ annes a sous munitions a Beyrouth est hautement symbolique. Elle co"incide, a deux ~ 
~ ~ 1 mois pres, avec le cinquieme anniversaire de Ia guerre de juillet contre le Liban. 1 
~ L'utilisation par Israel des bombes a sous munition durant sa guerre contre ce pays ~ 
~ ~ 
~ frere a ete le veritable· declencheur de Ia prise de conscience universelle contre ces ~ 
~ ~ 
~ bombes.et leurs effets traumatiques excessifs. ~ 
~ ~ 
~ ~ .1 Cette Conference est, egalement, !'occasion de se rappeler que le Liban, a tant ~ 

~ souffert et continue de l'etre des effets indiscriminants resultant de !'utilisation des ~ 
~ I ~ armes sur son territoire. II a, ainsi, paye un lourd tribut avec, en l'espace d'un mois, plus ~ 

I de 4 millions de sous munitions larguees sur son territoire, infectant 48 000km2 et plus ~ 
~ i 
~ de quatre cent morts et blesses parmi les populations civiles. 1 
~ ~ 
~ ~ 
~ Les consequences tragiques au quotidien des bombes a sous munitions au Liban, ~ 

I cinq ans apres l'arret des hostilites, confirme Ia dangerosite de ces munitions qui I 
~ il 1 prolongent Ia guerre apres Ia guerre. D'autant que, malgre l'elan de solidarite ~ 

~ internationale dont a beneficie le Liban pour depolluer son territoire et prodiguer ~ 
~ ~ 
~ !'assistance aux victimes, seul un million sept cent cil1quante milles ordonnances non ~ 
!! ~ 1 explosees ont ete recuperees. ~ 
~ ~ I D'autres pays corttinuent de souffrir des armes a sous munitions. Des millions de I 
~ ~ 
~ kilometres carrees dans plus d'une quarantaine de pays dans le monde sont infectes par ~ 
~ ~ ~ les ordonnances non explosees des ces armes et comptent leurs victimes au quotidien. ~ 

·I Le plus dramatique est que 98% des victimes sont des civils, dont 40% sont des enfants. I 
~ ~ 
~ Outre l'impacte gravissime sur Ia situation socio economique de ces pays ou de vastes ~ I ~ 
~ surfaces sont ainsi devenues inexploitables. C'est pourquoi, des efforts financiers ~ 
!! ~ 
~ gigantesques y sont necessaires pour Ia depollution et pour !'assistance aux victimes, 1 
I surtout dans regions infectees afin de resorber les dommages economiques, I 
~ ~ 
~ ecologiques et sociaux. ~ 
~ ~ 
!! ~ 

~ Monsieur le President, ~ 
~ ~ 
!! ~ I Les consequences humanitaires graves subies par les pays affectes du fait de ce ~ 
~ ~ 
~ fleau ont suscite Ia mobilisation de Ia communaute internationale afin de debarrasser, I 
~ ~ ~ detinitivement, le monde des munitions en grappes qui frappent sans discrimination ou ~ 
~ ~ ~ qui causent des effets vaumatiques excessifs aux populations civiles. A cet egard, un ~ 
~ ~ 
!! hommage particulier devrait etre rendu au Comite International de Ia Croix Rouge qui a ~ 
~ ~ 
~ ete, depuis les premieres utilisations de ces munitions durant Ia deuxieme guerre ~ 
~ ~ 
~ mondiale, precurseur dans Ia denonciation de leurs consequences inhumaines nefastes ! 

-~ ~ 
~ 2 ~ 
~ i! 
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~ de leur emploi. ~ 
" ~ ~ ~ 
~ lmpulsee par le CICR, les ONG actives dans lutte contre les mines et les Etats I 
~ ~ 
~ Membres du Groupe de· pilotage, Ia Convention sur les armes a sous munitions conclue ~ 

I a Dublin, le 30 mai 2008, constitue une reponse adequate, du point de vue du Droit I 
~ ~ I lnternationale Humanitaire, aux effets indsicriminants de cette categorie d'armes. La ; 

· ~ Convention sur les armes a sous munitions est ainsi devenue une norme de reference ~ 

~ dans le Droit International Humanitaire et son impact depasse ses Etats Parties pour ~ 
~ ~ 
~ atteindre les Et.ats non signataires. Aussi, cette Convention a le merite d'etre l'un des 1 
~ i1 
~ rares instruments du Droit International Humanitaire a apprehender, de maniere ~ 
~ i1 
~ globale et integree, Ia double problematique du recours a ces armes et surtout de Ia ~ 
i1 i1 
ll protection des populations civiles. ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ Monsieur le President, ~ 
~ ~ 
~ ~ 

; Profondement convaincu des objectifs humanitaires ayant preside a Ia conclusion ~ 
~ ~ 1 de cette Convention, le Royaume du Maroc a rejoint le processus d'Oslo, des ses 1 
I premieres phases de Vienne a Dublin en passant par Wellington. I 
i1 ~ 
~ ~ ! . Le Maroc partage Ia satisfaction exprimee, durant cette conference, au sujet de ~ 
~ ~ ! !'entree en vigueur, en aout 2010, de cette Convention. Cependant, Mon pays qui a ~ 
I participe a tout le processus de son elaboration, n'est pas en mesure, pour le moment, I 

·I d'y adherer et ce en raison de Ia situation de conflit qui lui est impose depuis plus de 1 
~ trois decennies. ~ 
~ ~ 
~ ~ 1 Le Royaume du Maroc dont une large partie de ses provinces du sud est infectee ~ 
~ ~ 
~ par les mines antipersonnel et les restes explosifs de guerre, procede, depuis plus de ~ 
~ ~ ~ deux decennies, a des operations de deminage. II dedie, a cet effet, des moyens ~ 
~ ~ 
~ humains et techniques importants. Si heureusement aucune des victimes des mines et ~ 
~ ~ 
~ restes explosifs de guerre n'a ete blessees par les sous munitions. . ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ Le Maroc, etant partie a Ia Convention sur les Droits de Personnes Handicapees, a ~ 
i1 ~ 
~ entrepris Ia mise en conformite de sa legislation nationale avec les dispositions de Ia I 
~ ~ 
~ Convention. Toutes les victimes des engins explosifs sont prises en charge, ~ 
~ ~ 
~ gratuitem~nt, sur les P,lans de Ia medication et des protheses dans les hopitaux des I 
~ d ~ 1 Forces Armee Royales. Des ONG locales, en collaboration avec les services sociaux e ~ 

1 I'Etat, les assistent pour leur insertion dans le tissu economique et social de leur lieu de ~ 
~ ~ 
~ residence et pour leur indemnisation. ~ 

'i ~ 
~ Monsieur le President, I 
~ ~ 
~ Le Maroc developpe, depuis longtemps, une politique humanitaire qui se veut I I ~ 1 exemplaire et partant, adhere aux principes et objectifs humanitaires qui fondent Ia ~ 

I Convention sur les armes a sous munitions I 
~ ~ 
~ ~ 
~ Le Royaume du Maroc, Etat partie a Ia quasi totalite des instruments de ~ 
I i! ~ desarmement et de controle d'armement, demeure convaincu, a l'instar des Etats ~ 

; membres des Nations Unies, que l'efficacite d'un instrument juridique dans le domaine ~ 
~ ~ I du desarmement depend largement de son degre d'universalite. I 
~ ~ 
~ ~ 
~ A cet egard, ma delegation rappelle Ia pertinence de Ia declaration de SE Dr. ~ 
~ ~ I Jacob Kellenberger, President du CICR qui, a !'occasion de !'entree en vigueur de Ia I 
I Convention en aout 2010, tout en appelant les Etats parties a mettre en reuvre Ia ~ 
~ ~ 
~ 3 ~ I ? 
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~ Convention sans delai, a souhaite que «!'entree en vigueur aura egalement une I 
I incidence sur Ia pratique des Etats qui n'ont pas adhere au traite ». Ces propos I 
I empreints de sagesse confirment que le respect de facto des termes de Ia Convention ~ 
~ ~ I est aussi important que celui decoulant de !'adhesion pleine et souveraine. Tant il peut ~ 
I favoriser Ia reduction des dommages humanitaires et les traumatismes insupportables I I de ces armes et partant reuvrer a satisfaire les nobles objectifs humanitaires de Ia I 
~ Convention. ~ 
~ f 

··; En effet, l'universalite de facto est aussi fondamentale que l'universali~e de jure. i 
j ~ ~ Tant elles ont toutes les deux un impact considerable sur le terrain et se completent ~ 

I dans Ia finalite de Ia Convention. I 
~ ~ 
~ ~ ~ Si Ia ratification de cette convention est un geste politique, le respect de facto de ~ 

~ ses dispositions est un acte humanitaire hautement important, dont il conviendrait de ~ 
I ne pas sous-estimer Ia portee sur le terrain. Bien plus, il precede d'une perspective d' I 
I adhesion future pleine et entiere lorsque le contexte regionalle permettra. I 
~ I 
~ Dans ce contexte, il est important d'entamer une reflexion visant a associer les 1 
~ ~ 
j Etats Parties et les pays non signataires conformement a !'action cinq du Plan adopte a ~ 
~ ~ 1 Vientiane. l'objectif d'une telle reflexion est de creer une synergie entre les ~ 

I engagements politiques Etats parties et les motivations humanitaires des pays non J 
I encore signataires, en vue de parvenir a une comprehension commune sur le meilleur I 
I moyen d'assurer le respect collectif de Ia Convention, dans l'attente de son universalite, ~ 
~ ~ 

. I tant souhaitee. ~ 
~ ~ 
~ ~ I Cette reflexion sera egalement !'occasion de s'accorder sur la primaute des ~ 
~ ~ I valeurs humailitaires universe! vehiculees par la Convention en permettant ~ 
;! ~ 1 !'octroi de I' assistance prevue par 1' article VI de la Convention aux Etats qui en ~ 

I font la demande independamment du fait qu'ils soient partie ou non. Une I 
i ~ 
~ interpretation extensive des actions 43 et 46 du plan adopte a Vientiane serait de ~ 
I ~ 
l nature a favoriser l'universalite de facto de la Convention. ~ 
~ ~ 
~ ~ I Monsieur le President, ~ 
~ ~ 
~ I h I 'd ~ ~ Je ne saurai cone ure, sans vous sou aiter p ein succes ans vos travaux et vous ~ 

I assurer du soutien bien veillant et actif du Royaume du Maroc aux objectifs de Ia ~ 
I Convention sur les armes a sous munitions. I 
~ ~ 
~ ~ .. I .Je vous remercie pour votre attention i 
~ ~ 
~ I 
~ ~ 
~ ~ 
~ j 
~ ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ ~ I ~ 
~ I 
~ ~ 
I ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ ~ 
~ ~ 
!;; ~ 
~ ~ 
!il ~ 
~ ~ i j 

~ I 
~ 4 ~ 
~ ' ~ 
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